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Lieusaint lauréat du Prix de l’acheteur public !
La Ville de Lieusaint s’est vu décerner le Prix de l’Acheteur Public, récompensant la qualité et l’impact de sa 
clause d’insertion sociale dans les marchés publics, lors du Salon départemental de l’achat public organisé à 

Brie-Comte-Robert .

 Les trophées de la clause d’insertion 
À l’occasion du salon départemental de l’achat public qui s’est tenu ce 
jeudi 22 janvier, le Comité départemental pour l’insertion pérenne par les 
clauses sociales, soutenu par l’Etat, cofinancé par le Fonds social euro-
péen + et porté par la structure Initiatives77, a organisé la toute première 
édition des «Trophées de la clause d’insertion». 

Une récompense forte dont l’objectif est de valoriser les démarches 
d’achats responsables, ainsi que l’engagement des acteurs locaux en 
faveur de l’insertion professionnelle. 

 Une reconnaissance pour une politique 
d’achats responsables
Le très convoité trophée du Prix de l’acheteur public a été remis à 
Naouale Rhoun, maire adjointe en charge des finances, qui représentait la 
Ville sur cet événement réunissant les acteurs publics et économiques du 
département.

Cette clause sociale en tant que condition d’exécution d’un marché, 
engage les entreprises à consacrer une partie de la réalisation de leurs 
activités à des actions d’insertion professionnelle, au bénéfice des publics 
les plus éloignés de l’emploi.

Une belle récompense qui souligne l’engagement social et solidaire de la 
Ville dans l’éxecution de ses marchés publics. 
 


